
Construction d'une nouvelle route à quatre voies ou plus, ou alignement et/ou 
élargissement d'une route existante a deux voies ou moins pour en faire une 
route à quatre voies ou plus, lorsque la nouvelle route ou la section de route 
alignée et/ou élargie doit avoir une longueur ininterrompue d’au moins 10 km.

Canalisations de grande section pour le transport de pétrole, de gaz ou de produits

b)

8.
chimiques.

Ports de commerce ainsi que voies d'eau intérieures et ports fluviaux permettant le 
passage de bateaux de plus de 1 350 tonnes.

Installations d’élimination des déchets toxiques et dangereux par incinération, 
traitement chimique ou mise en décharge;

Installations d’élimination de déchets non dangereux par incinération ou 
traitement chimique d'une capacité de plus de 100 tonnes par jour.

9.

10. a)

b)

Grands barrages et reservoirs.

Travaux de captage d'eaux souterraines ou de recharge artificielle des eaux souterraines 
lorsque le volume annuel d’eau à capter ou à recharger atteint ou &passe 10 millions de mètres 
cubes.

12.

13. Installations pour la fabrication de papier, de pâte a papier et de carton produisant au 
moins 200 tonnes séchées a l’air par jour.

14. Exploitation de mines et de carrières sur une grande échelle, extraction et traitement sur 
place de minerais métalliques ou de charbon.

15. Production d’hydrocarbures en mer. Extraction de parole et de gaz naturel à des fins 
commerciales, lorsque les quantités extraites dépassent quotidiennement 500 tonnes de parole et 
500 000 mètres cubes de gaz.

16. Grandes installations de stockage de produits pétroliers, pétrochimiques et chimiques.

Déboisement de grander superficies.

Ouvrages servant au transvasement de ressources hydrauliques entre bassins 
lluviaux lorsque cette opération vise à prévenir d’éventuelles pénuries d’eau et 
que le volume annuel des eaux transvasées dépasse 100 millions de mètres 
cubes; et

17.

18. a)

Dans tous les autres cas, ouvrages servant au transvasement de ressources 
hydrauliques entre bassins fluviaux lorsque le débit annuel moyen, sur plusieurs 
années, du bassin de prélèvement dépasse 2 000 millions de mètres cubes et que 
le volume des eaux transvasées dépasse 5 % de ce débit. Dans les deux cas, les 
transvasements d’eau potable amenée par canalisation sont exclus.

b)

19. Installations de traitement des eaux résiduaires d’une capacité supérieure à 
150 000 équivalents-habitants.
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